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JUIN 2021 POUR LA FOURNITURE DU MATERIEL DESTINE A LA LUTTE CONTRE LE

CORONAVIRUS DANS LA COMMUNE DE TONGA TEN PROCÉOUNN D'URGENCE)

LE MAIRE DE tA COMMUNE DE TONGA,
VU la Constitution;
VU la Loi N"2019/024 du24Décembre2019 portant Code General des Collectivités Territoriales Décentralisées;
VU le Décret N"2001/048 du 23 Février 2001 portant création, organisation et fonctionnement de l'Agence de

Régulation des Marchés Publics, modifié et complété par le décret N'2018/190 du 02 Mars 2078 ;

VU le Décret N'2010/0239 à2010/0247 du26 Février 2010 portant modalités d'exercice de

Certaines Compétences transférées par l'Etat aux communes ;

VU le Décret N" 2018/366 du 20 fuin 2018 portant code des marchés Publics ;

VU l'Arrêté N' 000118/A/MINDDEVEL/ du 03 MARS 2020 constatant l'élection de Monsieur
BANKOUE Dieudonné comme Maire de la Commune de TONGA;

VU l'Arrêté N" 0204/A/MINMAP du 03 Juillet 2018 portant création des Commissions Internes de

Passation des Marchés auprès des Communautés Urbaines, Communes et Communes d'Arrondissement ;

VU la Décision N'00000157/CAB/MINMAP du 15 Mars 2019 portant nomination des Présidents de Commission

Internes de Passation des Marchés auprès des Communes et Communes d'Arrondissement ;

VU la décision municipale N'035/DM/C-TGA/SG/2020 du 05 Mars 2020 portant,constatation de Ia commission
Interne de Passation des marches auprès de la commune de Tonga ;

Considérant: la demande de cotation N' 03/DC/CIPM/C.TGA /202L DU 02 JUIN 2021.pour la fourniture du matériel
destiné à la lutte contre le coronavirus dans la Commune de Tonga ( EN PROCEDURE D'URGENCE >;

Considérant : le procès-verbal de la session du 22 JUIN 2O2l d,e Ia Commission Interne de Passation des

Marchés Publics de la Commune de Tonga ;

Considérarrt: la lettre de proposition du président de la CIPM de Tonga en date du 23 JUIN 2OZI;

DECIDE:
ARTICLE 1". : l'entreprise ETS CAMSERTRAP INTERNATIONAL, Tél = 697 763 289/679 931 686 est

déclarée adjudicataire de la lettre-commande relative à la Fourniture du matériel destiné à la lutte contre le

coronavirus dans la Commune de Tonga, ainsi qu'il suit:

ARTICLE 2 : La présente Décision Municipale sera enregistrée, publiée
où besoin sera. f.
Ampliations:

- PREFET/NDE,

- ARMP/OUEST,

- DD MINMAP/NDE,

- Chrono/archives
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COMMUNIQUE N: TGN2O21 PORTANT ATTRIBUTION DE LA LETTRE.COMMANDE

RELATIVE A LA DEMANDE DE COTATION N'O3/DC/CIPM/C.TGA I2O21DU 02 JUIN 2021

POUR LA FOURNITURE DU MATERIEL DESTINE A LA LUTTE CONTRE LE CORONAVIRUS

DANS LA COMMUNE DE TONGA (EN PROCÉOUnE D'URGENCE)

:
LE MAIRE DE LA COMMUNE DE TONGA

COMMUNIQUE :

Le Soumissionnaire ETS CAMSERTRAP INTERNATIONAL, Tél : 697 763 289/679 931 686 est

déclaré Adjudicataire de la lettre-commande, objet de la demande de cotation N" O3/DC/CIPM/

C.TGA 12021DU 02 JUIN 2021 pour la fourniture du matériel destine à la lutte'contre le coronavirus

dans la Commune de Tonga (en procédure d'urgence), pour le montant total toutes taxes comprises

de FCFA 5 000 000 (Cinq miltions) et un délai d'exécution maximal de 01 (Un) mois.

Ladite entreprise est invitée à se présenter à la Commune de Tonga (service des marchés) dans

un délai de 07 (sept)jours à compter de la date de publication du présent communiqué, en vue de

la souscription du projet de lettre-commande.

Passé c,e délai, le Maître d'ouvrage se réserve le droit d'annuler I'attribution.

TONGA, LE JlJI}l 2021

Ampliations :

- MINMAP/YDE,

- MINDDEVEL/YDE

- PREFET/NDE,

- ARMP/OUEST,

- DD MINMAP/NDE,

- CIPMÆGA,

- Chrono/archives

LE MAIRE


